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Par le Mouvement des travailleuses et travailleurs chrétiens (MTC)

Pour un vivre-ensemble qui serait plus qu’un accommodement 
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1. Qu’est-ce que le MTC ?

Le Mouvement des travailleuses et travailleurs chrétiens est un mouvement d’Église faisant partie de la famille des mouvements d’action catholique qui se reconnaissent une responsabilité dans l’avènement d’une terre plus juste, plus fraternelle, plus accueillante. 

Mouvement régional, national et international implanté dans plus de 70 pays, dont au Québec depuis 65 ans, ses membres s’inspirent de la tradition évangélique et de la méthode de la révision de vie pour s’impliquer et s’engager dans leur milieu.

Rassemblés dans de petites équipes de 6 à 10 personnes, ses membres québécois se réunissent environ une fois par mois pour faire révision de vie sur un fait qui les interpelle ou les indigne.  À partir d’un fait de vie qui les touche, qui les implique, qui les concerne (le TIC),  ils analysent l’événement, ils en dégagent les causes et les conséquences (VOIR) ; ils identifient les valeurs en jeu et font le lien avec des paroles bibliques qui les inspirent (JUGER) ; enfin, ils déterminent un projet d’action personnelle ou collective pour changer la situation (AGIR). 

Dans ses statuts, la co-présidence du MTC international est assumée par un homme et une femme.  Actuellement, M. Paul-Yvon Blanchette, travailleur de la construction de la région de Québec partage cette fonction avec Mme Myriam Cardenas, de l’Uruguay. 

Tout en étant conscient des dérives historiques de sa propre tradition religieuse, le MTC se proclame fièrement membre d’une tradition qui propose une Présence qui a pris l’immense risque de remettre aux hommes et aux femmes l’entière responsabilité de l’histoire et d’en faire des partenaires de son projet d’humanité; d’une tradition qui aspire à la reconnaissance de la dignité de toute personne humaine, quelle que soit son origine culturelle; d’une tradition qui refuse qu’une personne soit condamnée à la négation de ses droits par l’exclusion, par la marginalité, par la discrimination, par la pauvreté et par la misère.  

Le Mouvement veut transmettre aux membres de la Commission sur les pratiques d’accommodement reliées aux différences culturelles quelques réflexions sur les deux aspects de son identité qui s’avèrent à la fois des facteurs incontournables pour relever le défi d’un vivre-ensemble respectueux de tous et chacun : l’identité religieuse et le travail. 

2- L’importance du travail

Pour toute personne, le fait d’avoir un emploi représente beaucoup plus que le simple fait de gagner sa vie.  Il crée un sentiment d’utilité sociale.  Il favorise un sentiment d’appartenance à une société en permettant à la personne d’apporter sa contribution au développement de celle-ci.  Il permet d’établir un réseau de relations au quotidien. Il élargit la possibilité de rencontrer des personnes d’autres origines culturelles et de valeurs différentes.  Il favorise par le fait même la confrontation des idées et des valeurs .

Le fait de pouvoir compter sur un emploi a un impact au quotidien qu’on ne soupçonne pas sur la vie des familles et, entre autre, sur celle des enfants.  Il offre un cadre d’organisation du temps et de l’espace qui permet aux parents d’être les modèles dont leurs enfants ont besoin.  L’emploi favorise des conversations autour de la table qui débordent les sujets qui ne concernent que les relations de proximité.  Il brise l’isolement.  Il ouvre sur une communauté élargie.

Si ces éléments du travail s’avèrent importants pour les citoyens et les citoyennes de la société d’accueil, ils le sont d’autant plus pour les personnes immigrantes qui veulent améliorer leur sort, qui ont à relever le défi de l’intégration à une culture différente de la leur et qui veulent contribuer au développement de notre société. 

Comme société d’accueil, nous aurions intérêt à revisiter l’enseignement social de l’Église depuis l’Encyclique Rerum Novarum (1891) qui stipule que le travail doit être épanouissant et ses revenus suffisants pour assurer la vie des personnes et des familles qui dépendent de la personne qui travaille.

Quelques recommandations :

Si, pour le MTC, l’insertion professionnelle constitue un facteur privilégié d’intégration, nous pensons que ce n’est pas à n’importe quelle condition que l’emploi jouera son rôle.  Voilà pourquoi le MTC soumet les recommandations suivantes :

· Le MTC est fortement préoccupé du nombre de personnes sur le marché du travail au Québec, de souche ou immigrantes, qui vivent dans des conditions qui se situent en dessous du seuil de pauvreté.  Cela représente pour nous une négation des droits de la personne.  C’est pour cette raison que nous appuyons la revendication du Front de défense des personnes non-syndiquées pour l’augmentation du salaire minimum à $10.16 .  Les personnes immigrantes ne doivent pas être cantonnées dans des emplois à rabais qui les maintiennent dans la pauvreté et où, comme citoyens et citoyennes de seconde classe, ils occuperaient des emplois que les Québécois et Québécoises de souche ne veulent pas assumer. 

Nous sommes d’ailleurs préoccupés par les conditions de travail dans des secteurs qui engagent beaucoup de personnes immigrantes avec des conditions précaires, comme le textile par exemple.  De tels ghettos ne font qu’alimenter l’isolement, la frustration et la fracture sociale.

· La question nationale du Québec pose un défi pour les personnes immigrantes.  Ils reçoivent la citoyenneté canadienne, pays où il y a une majorité anglophone et une minorité francophone.  S’ils acceptent de venir vivre au Québec, il est important qu’ils sachent que le français constitue la langue commune dans notre province, et particulièrement au travail.  S’ils veulent s’intégrer à leur société d’accueil de façon harmonieuse, ils devront apprendre et maîtriser le français. C’est là leur devoir et responsabilité. 

Par contre, en tant que représentant de la société d’accueil, le gouvernement du Québec a la responsabilité d’offrir aux personnes immigrantes les ressources nécessaires au soutien et à l’apprentissage du français.  Nous questionnons la pertinence d’une politique annoncée dernièrement à l’effet de couper dans les budgets de soutien à l’apprentissage de la langue française alors qu’on annonçait une augmentation de 10 000 personnes immigrantes supplémentaires par rapport au nombre de l’an passé. 

· Nous sommes préoccupés aussi de l’absence d’emploi de plusieurs personnes immigrantes qui possèdent des diplômes et une formation supérieure de leur propre pays et qui pourraient répondre à nos besoins actuels de main-d’œuvre au Québec. 

Nous ne demandons pas pour ces personnes des privilèges ou une reconnaissance à rabais de leur formation.  Mais peut-être y aurait-il lieu d’adopter une politique d’équivalence ou de mise à niveau de leur formation qui leur permettrait d’intégrer plus rapidement le marché du travail, répondre aux besoins du Québec et favoriser ainsi leur intégration.

· Nous accueillons des milliers de personnes immigrantes qui nous viennent de pays où la notion de droits et libertés est moins développée qu’au Québec et au Canada, et moins intégrée personnellement et collectivement.  Il nous semble approprié que les personnes candidates à l’immigration soient mises en contact non seulement de l’état des lieux actuel des droits et libertés au Canada et au Québec, mais qu’elles soient sensibilisées à l’évolution historique de ces droits, étant entendu que les luttes ouvrières et les luttes pour les droits des femmes ont été au cœur de cette évolution.

Nous recommandons au gouvernement du Québec de faire une place beaucoup plus grande à l’histoire des luttes ouvrières ainsi qu’à celle des féministes (non, ce n’est pas un défaut ni une maladie que d’être féministe !) pour la reconnaissance des droits des femmes, dans les programmes scolaires, et entre autre, au niveau du secondaire.  Il faut que les jeunes, toutes origines confondues, prennent conscience du prix que des hommes et des femmes ont payé pour leur permettre de pouvoir bénéficier maintenant des droits qui sont les leurs et qui ne doivent jamais être pris pour acquis définitivement.

Inculquer une perspective historique aux jeunes permet de préparer des citoyennes et citoyens plus sûrs d’eux, plus fiers, plus aptes à reconnaître et à affirmer leurs valeurs communes, plus susceptibles d’être accueillants et vigilants sur les conditions d’un vivre-ensemble de qualité.

· Suite au travail de la Commission, ne serait-il pas pertinent pour le gouvernement de procéder à une campagne médiatique sur l’aspect positif de l’apport des personnes immigrantes au développement du Québec en rappelant les droits et devoirs autant des membres de la communauté d’accueil que de ceux des personnes immigrantes ? 

3- L’identité religieuse.

Pour assurer son développement et pour maintenir le pouvoir relatif qui est le sien au sein de la confédération canadienne, le Québec ne peut plus compter sur le seul renouvellement naturel de sa population.  Il doit recourir pour ce faire à l’immigration.  C’est un choix qu’ont fait les gouvernements québécois depuis plusieurs années, quel que soit le parti au pouvoir. 

Le fait d’accueillir des personnes immigrantes implique d’accepter de recevoir des personnes dont l’histoire, l’appartenance culturelle et les valeurs varient d’un pays à l’autre.  Une telle ouverture pose la question des règles communes qui régiront le vivre-ensemble dans notre société.

La mise sur pied de la Commission sur les pratiques d’accommodement reliées aux différences culturelles, dans le cadre de cette quête d’un vivre-ensemble dans le respect de tous et de chacun, doit beaucoup à des événements ayant trait à des appartenances religieuses. 

Or le MTC, en tant que Mouvement identifié à une tradition religieuse, veut insister sur l’importance spécifique que prend l’appartenance religieuse dans l’identité culturelle d’une personne ou d’un groupe de personnes. La religion (du latin religare : relier) a quelque chose de particulier en ce qu’elle s’adresse à ce qu’il y a de plus fondamental chez l’être humain, soit le sens de la vie, le sens de sa vie.  Et cela non seulement comme individu mais comme membre d’une collectivité.

La religion permet de nous rattacher dans le temps et dans l’histoire à ceux et celles qui nous ont précédés et qui ont tenté d’articuler de façon signifiante nos façons d’entrer en relation avec soi, avec les autres, avec la nature et le cosmos, avec Dieu. Elle crée un sentiment d’appartenance qui transcende le temps.  La religion permet de nous relier  aujourd’hui à ceux et celles qui partagent une même façon de définir et de concevoir les rapports entre les humains, avec la création et avec Dieu. 

Le religieux dans l’espace public

En ce sens, non seulement la religion constitue-t-elle un lieu important de construction du tissu social et d’appartenance sociale, avec les valeurs propres qui y sont rattachées, mais elle constitue un lieu privilégié où se définissent des éléments constitutifs d’un projet de société, pour ne pas dire d’un projet d’humanité.  Par le fait même, il nous apparaît illusoire de croire qu’on peut enfermer ce qui relève du domaine religieux dans la sphère du privé.

Au MTC, nous pensons que, comme toutes les dimensions qui concernent les rapports entre les humains (le politique, l’économique, le social, le culturel, etc.), le champ du religieux doit être soumis au débat public et doit occuper une certaine place dans l’espace public.  Parce que le fait religieux a trait au cœur des rapports entre les humains, il ne doit pas être enfermé dans les églises, les mosquées, les synagogues et autres temples. 

Il nous semble que cela peut se faire en respectant la neutralité et la séparation de l’État et du fait religieux.  Nous nous dissocions de ceux et celles qui croient que la laïcité serait là pour combattre le fait religieux.  Au contraire, celle-ci nous apparaît saine lorsqu’elle promeut l’absence de la mainmise religieuse sur l’espace public.  

Les membres du MTC croient qu’aucune tradition religieuse n’a le monopole ou n’est à l’abri de l’intégrisme.  Ils croient aussi qu’au sein d’une même tradition religieuse, il n’y a pas nécessairement uniformité de pensée et de vision du monde.  Enfin, ils croient que la tradition chrétienne ne peut prétendre être la seule tradition religieuse capable de servir les valeurs fondamentales à l’honneur dans notre société et que le MTC appuie sans réserve: le respect des libertés individuelles, la solidarité, la participation civique, la démocratie, l’égalité et en particulier l’égalité hommes-femmes, le pluralisme, le français comme langue publique commune, la séparation et la neutralité de l’État face au religieux, le pacifisme. 

Accepter de soumettre la sphère du religieux au débat public nous semble comporter plusieurs avantages.  D’abord, cela nous apparaît la meilleure façon de combattre tout intégrisme et de mettre à jour des idées où la religion serait instrumentalisée pour promouvoir des politiques ou des revendications qui favoriseraient la ghettoïsation ou la remise en question des valeurs fondamentales de notre société.

En second lieu, cela nous permettrait d’aller chercher dans les traditions religieuses ce qu’il y a de meilleur pour soutenir et servir l’intégration des valeurs fondamentales que notre société s’est données.  

Enfin, cela donne le droit à la société civile de questionner la cohérence et la crédibilité du discours et de la pratique d’une tradition religieuse lorsque celle-ci s’offre pour proposer certaines valeurs.  Par exemple, nous considérons comme pleinement légitime que certaines traditions religieuses soient interpellées à propos de l’égalité pleine et entière des hommes et des femmes en leur sein, et cela au niveau de tous les postes et fonctions de leur organisation. 

Face aux enjeux de l’immigration

Face aux enjeux de l’immigration, les membres du MTC se reconnaissent une responsabilité au Québec.  Ils se savent héritiers et les héritières d’une tradition religieuse incarnée par une Église catholique qui a longtemps marché main dans la main avec l’État et qui, entre autre, s’ingérait dans la vie privée des personnes à coups de prescriptions au niveau de la morale sexuelle.  Nombreux sont les Québécois et Québécoises qui, n’en pouvant plus d’une religiosité basée sur la culpabilité et les dogmes, ont pris leur distance et ont coupé tout lien, non seulement avec l’Église mais aussi avec la tradition chrétienne. 

Ceci ne signifie pas pour nous que ceux-ci auraient perdu tout point de repère.  Mais en faisant basculer tout notre héritage, nous pensons qu’il est possible qu’ils se soient privés, par le fait même, d’éléments de cet héritage qui étaient plus libérateurs et qui contribuaient à articuler du sens et à faire du sens au niveau politique, économique, social et culturel. 

Cette perte d’une partie de notre histoire commune peut constituer un facteur d’incertitude ou d’insécurité lorsque nous allons à la rencontre d’autres communautés dont l’identité religieuse est beaucoup plus affirmée et intégrée. 

Comme membres à part entière de cette Église, les membres du MTC se reconnaissent les héritiers et les héritières d’une mouvance spirituelle et d’un enseignement social de l’Église depuis plus de 125 ans qui invitent à nous engager et à agir pour la reconnaissance de la dignité des personnes, pour la défense des droits des travailleurs et travailleuses, pour la primauté de la personne sur le capital, pour une charité qui se prolonge dans la justice sociale, pour la pleine égalité des hommes et des femmes, pour l’accueil de l’étranger, pour la prééminence de la relation et de la communion entre les personnes sur les prescriptions.  Pour les gens du MTC, cet engagement pour la défense et la promotion de ces valeurs se concrétise autant dans l’Église que dans la société. 

Mgr Joseph Cardjin, fondateur de l’Action catholique, disait : « Tout jeune travailleur vaut plus que tout l’or du monde, à cause de sa dignité de fils et de fille de Dieu ».  Pour nous, le mot « jeune travailleur » est inclusif et s’adresse à toute personne humaine. 

Au MTC, nous sommes fiers de cette intuition et de ce souffle reçus en héritage. Voilà pourquoi il nous apparaît important, à travers des sessions de formation et des temps d’arrêt (qu’on appelait autrefois des retraites) de revisiter les textes de l’Ancien et du Nouveau Testament qui fondent notre tradition et qui nous redonnent du Souffle pour faire advenir une terre de justice et de fraternité.  Nous considérons qu’il revient aux traditions religieuses de transmettre cette formation à leurs membres.  Encore faut-il que les gens engagés pour le faire soient eux-mêmes formés.

Dans les années 2002-2003, tous les mouvements nationaux, membres du Mouvement Mondial, ont mené une enquête sur leur identité.  La conclusion est que nous sommes des  mouvements de travailleurs et travailleuses d’abord, avec ou sans emploi; nous sommes également des mouvements de formation ; nous sommes spécifiquement des mouvements chrétiens ; fiers de notre appartenance chrétienne, nous sommes des mouvements ouverts prêts à cheminer avec les autres confessions religieuses et avec la société en général, dans le respect mutuel de nos identités ; finalement, nous sommes un Mouvement international.

Au MTC, nous nous considérons comme des chercheurs et chercheuses de sens qui, avec d’autres, veulent fabriquer du sens.  Voilà pourquoi ils se reconnaissent une responsabilité de contribuer à la qualité du vivre-ensemble de notre société.

Pour ce faire, le MTC se verrait très bien devenir un des membres fondateurs d’un MTC plus grand que lui : le Mouvement des Travailleuses et Travailleurs Croyants où les membres de différentes traditions religieuses :

· adhéreraient aux valeurs de justice sociale, de défense des droits des travailleurs et travailleuses, de pleine égalité des hommes et des femmes, d’une laïcité ouverte, d’un respect intégral de l’environnement.

· feraient révision de vie ensemble.

· approfondiraient leur propre tradition religieuse pour s’en inspirer.

· prieraient ensemble.

· célèbreraient dans des rituels rassembleurs et signifiants.

· agiraient ensemble de façon solidaire, pour faire reconnaître leurs valeurs au sein de leur propre tradition religieuse et au sein de notre société.

· proposeraient à l’humanité, confrontée au défi inédit de sa propre survie, des chemins d’espérance dans le présent et pour le futur.  

Bref, où ils seraient les acteurs et actrices d’un projet de vivre-ensemble qui serait plus qu’un accommodement.

MTC national
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